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REVUE MILITAIRE SUISSE

LVIiT Année N° 6 Juin 1913

Le rôle de la neutralité
dans notre politique étrangère.

II n'est pas coutume de commencer un travail par l'énumé-
ration de ce qu'il ne contiendra pas. Qu'on me pardonne, si ma
première idée est d'écarter des considérations qui me semblent
inutiles ou épuisées, afin de guider l'esprit du lecteur dès le

début vers les réflexions qui me paraissent les plus importantes
et les plus actuelles dans la question de la neutralité suisse.

L'étude juridique de la neutralité suisse et des traités qui s'y
rapportent a été faite plusieurs fois avec beaucoup de soin ; elle

a posé des principes définitivement établis et d'autres restés con--
troversables. Xous y reviendrons autant qu'il sera nécessaire

pour prouver que, même au point de vue juridique, la Suisse
est maîtresse d'elle-même, souveraine dans sa politique étrangère,

libre de maintenir ses principes ou de les changer. C'est
là la seule chose qui nous intéresse au point de vue du droit
international, car ce principe une fois établi, il n'y aura plus
lieu de se demander si la Suisse a le droit de conclure des traités

ou non, si sa neutralité est volontaire ou si elle est imposée,
si la Suisse peut acquérir de nouveaux territoires, etc.

Nous n'entrerons pas dans les questions juridiques litigieuses :

elles n'ont qu'une valeur académique, beaucoup plus en droit
international qu'en droit civil. Lorsque, dans un conflit international,

une question se pose sur laquelle les maîtres du droit
des gens ne sont pas d'accord, il se produit la chose la plus
naturelle : chaque Etat choisit l'interprétation qui lui convient
le mieux et n'en démord pas. Un tribunal d'arbitrage peut
évidemment trancher la question d'après les principes qui lui
paraissent les plus équitables, mais hélas la Suisse est trop faible
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